
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere du Developpement durable 

et des Infrastructures 

Departement de l'environnement 

Projet de reglement grand-ducal determinant les modalites de fonctionnement du comite 

d'accompagnement permanent du projet d'extension et de modernisation de Ia station de 

traitement du SEBES. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu !'article 4 de Ia loi du jj.mm.aaaa relative a Ia nouvelle station du SEBES et notamment son 

paragraphe (6); 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de I'Environnement et apres deliberation du Gouvernement en 

conseil; 

Arretons: 

Le present reglement determine, en application de !'article 4 de Ia loi du jj.mm.aaaa relative a Ia 

nouvelle station du SEBES portant institution d'un comite d'accompagnement permanent du projet 

d'extension et de modernisation de Ia station de traitement du SEBES, les modalites de 

fonctionnement dud it comite. 

Art. 2. 

Le president, les autres membres du comite qui representent le Ministre ayant Ia gestion de l'eau 

dans ses attributions, le Ministre ayant le budget dans ses attributions, le Ministre ayant l'lnterieur 

dans ses attributions et les delegues du syndicat SEBES sont nommes pour Ia duree de !'elaboration 

et de !'execution du projet par le Ministre ayant Ia gestion de l'eau dans ses attributions, appele ci

apres «le Ministre». 

A chaque membre effectif est adjoint un membre suppleant. En cas d'empechement, le membre 

suppleant remplace le membre effectif. 

En cas de vacance de poste, le nouveau titulaire termine le mandat du membre qu'il remplace. 

Le secretariat est place sous l'autorite du Ministre qui assure Ia coordination technique et 

administrative des travaux du comite. 
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Art. 3. 

Le president convoque les reunions du comite aux date, heure et lieu fixes par lui. II etablit l'ordre du 

jour qui fait partie integrante de Ia convocation. II coordonne le developpement des travaux et 

assure Ia transmission des prises de position et tout particulierement des recommandations et avis 

du comite au Ministre. 

Art. 4. 

Notre Ministre de I'Environnement est charge de !'execution du present reglement qui sera publie 

au Memorial. 
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Expose des motifs et commentaire des articles 

Art. 1 er 

L'article 1 er determine les mod a lites de fonctionnement du co mite d'accompagnement permanent 

du projet d'extension et de modernisation de Ia station de traitement du SEBES, en application a 
I' article 4 de Ia loi du jj/mm/aaaa relative a Ia nouvelle station du SEBES. 

Art. 2. 

L'article 2 reprend pour Ia majeure partie les dispositions du reglement grand-ducal du 3 decembre 

2002 determinant les modalites de fonctionnement du comite d'accompagnement permanent relatif 

aux projets d'investissement faisant I' objet d'une loi speciale autorisant Ia participation financiere de 

I'Etat. Elles prevoient les modalites de nomination du president et des membres du comite de 

gestion, ainsi que de leurs suppleants. 

Art. 3. 

L'article 3 prevoit les modalites de I' organisation des reunions. 

Art. 4. 

Sans commentaire particulier. 
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Impact financier du pro jet de reglement grand-ducal sur le budget de I'Etat: aucun. 
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